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

Informations responsables légaux  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Garde alternée 

Dans le cadre d’une garde alternée et si vous souhaitez une facturation distincte entre les responsables merci 

de nous joindre le planning annuel du mode de garde. 

Ce planning doit-être transmis chaque année scolaire ou à chaque modification. 

Aucune modification ne sera possible en cours de mois. 

 

Garde alternée  RESPONSABLE 1  RESPONSABLE 2 

Semaines paires   

Semaines impaires   

 








Année 202 6- 2027 ALAE – ALSH 
RESTAURATION 

SCOLAIRE 

 
FICHE DE RENSEIGNEMENT POUR  
 LES NOUVELLES FAMILLES un dossier par enfant 
 

RESPONSABLE 2 : 

Nom :………………………………………………….………………….. 

Prénom : …………………………………………….……….…………. 

Adresse : ……………………………………………….………..……… 

…………………………………………………………………….……….... 

Code postal : ………… 

Ville: …………………………………………………………….………… 

Situation familiale : marié - pacsé - divorcé - séparé 

Qualité père/mère/tuteur) :…………………………………….. 

Facturation à cette adresse :  OUI NON 

Tél. fixe :…………………………………………………….…………… 

Tél portable :……………………………………………….……….…. 

Employeur : ……………………………………..……………. 

Mail (obligatoire) :………………………………………..……….. 

Date de naissance :…………………………………………………… 

Lieu de naissance : …………………………………………………… 

 

 

RESPONSABLE 1 : 

Nom :……………………………………………………………………….. 

Prénom : ……………………………………………………….…………. 

Adresse : …………………………………………………………..……… 

……………………………………………………………....…… 

Code postal : ………… 

Ville : ………………………………………………………….………… 

Situation familiale : marié - pacsé - divorcé - séparé  

Qualité (père/mère/tuteur) :…………………………………….. 

Facturation à cette adresse :  OUI NON 

Tél. fixe : …………………………………………………………………… 

Té portable : ……………………………………………………….…. 

Employeur : ……………………………………………………. 

Mail (obligatoire) :…………………………………………..………… 

Date de naissance  

Lieu de naissance :…………………………………………………… 

Nom adresse de l’employeur :………………………………….. 

 

 

 





Informations enfant 

 

Si votre enfant est inscrit uniquement à l’ALSH (les mercredis et pendant les vacances scolaires), merci de 

cocher cette case  dans ce cas inutile de compléter les jours de réservation de la restauration scolaire. 



 
 
 
 
 

➢ A compléter uniquement pour les enfants scolarisés sur le RPI de Noilhan, Pompiac, Seysses-Savès. 
Mon enfant est scolarisé à l’école de :  

  POMPIAC    SEYSSES-SAVES   NOILHAN 

   

 Fréquentera tout au long de l’année scolaire 2026/2027 l’ALAE de : 

           CAZAUX-SAVES    NOILHAN    POMPIAC 

 
➢ Les inscriptions à l’ALAE sont définitives pour l’année scolaire. Aucun changement ne pourra être pris 

en compte en cours d’année. 
 
 
 

 

 

 

 

 

ENFANT* Réservation restauration scolaire* 

NOM 
  

JOUR 

 
Lundi    Mardi    Jeudi    Vendredi 

PRENOM 
  

Menu de base 

 

 
OUI NON 

DATE DE 
NAISSANCE 

 
 

Sans viande 

 

 

OUI NON 
LIEU DE 

NAISSANCE 
 

SEXE  F           M 
 

P.A.I 




Alimentaire OUI  NONAutre OUI  NON  

Notification MDPH oui non  


RENTREE 
2026/2027 

Ecole publique 
du Savès 

 
ECOLE DE : ………………….……………………………………………….. 

 
CLASSE DE : ………………………………………………………………….. 

Pour toute réservation et ou annulation, vous devez respecter un délai d’au moins 15 jours ouvrés. 

https://portail.berger-levrault.fr/CdcDuSaves32220/accueil 

https://portail.berger-levrault.fr/CdcDuSaves32220/accueil


 

 – 

 

 La fiche sanitaire de l’enfant est à compléter obligatoirement sur le portail familles 

Cette étape est indispensable pour finaliser l’inscription et garantir l’accueil de votre enfant. 
 

Lien : https://www.ccsaves32.fr/(cliquer sur l’onglet « portail famille ») 
 
Attention : l’accès au planning de réservation des services ne sera possible qu’après le 
renseignement complet de la fiche sanitaire (Cf. annexe 2 du présent document) 
 
 

Tarification des activités selon le quotient Familial des familles 

 

 

 

 

 

 

Les quotients familiaux sont mis à jour automatiquement grâce à une application de 

synchronisation avec les données de la CAF et de la MSA. 

Afin de permettre cette mise à jour il est indispensable que votre compte famille soit 

complété et mis à jour. (Cf. annexe 4 du présent document)  

 

 

 

Ce document est à envoyer à contact@ccsaves32.fr en format PDF uniquement (pas de 

JPEG…) ou par courrier si impossibilité de scanner. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CAF et la MSA du GERS mettent en place un service internet permettant à la Communauté de Communes du 

Savès de mettre à jour le quotient familial des familles. Pour les mettre à jour nous avons besoin de votre 

autorisation en cochant la case correspondante sur votre compte portail famille. 

Fiche sanitaire de liaison  

 

https://www.ccsaves32.fr/
mailto:contact@ccsaves32.fr


                                  I B A N                               

 

 

 

 
 
 
 

 

 
Afin de bénéficier du prélèvement automatique, il vous suffit de nous faire parvenir l’autorisation de prélèvements ci-dessous, 
après l’avoir remplie et signée, accompagnée d’un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP). 
Ce service est gratuit, sans frais et sans risque. 

- Le prélèvement vous évite toute poursuite résultant d’un oubli, d’un retard ou d’une absence 
- Les prélèvements se font à la date d’échéance de la facture, indiquée sur cette dernière 
- L’annulation du prélèvement peut se faire sur simple demande écrite et quand vous le désirez 

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez La Communauté de communes du Savès à envoyer des instructions à votre 

banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de la Communauté 

de Communes du Savès. 

Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez 

passée avec elle. Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre 

compte pour un prélèvement autorisé. 

 

DESIGNATION DU TITULAIRE DU COMPTE A DEBITER : DESIGNATION DU CREANCIER : 

Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

 

Code Postal : 

Ville :  

Pays : 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU SAVES  

37 AVENUE DE LA GAILLOUE 

32220 LOMBEZ 

DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER - JOINDRE OBLIGATOIREMENT UN RIB (Relevé d’identité Bancaire ou 

Postal) 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE (IBAN) 

 

 

IDENTIFICATION INTERNATIONALE DE LA BANQUE (BIC) 
 

           (    )               
 

 

A :         Signature : 

 

Le :  

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à n’être utilisées par le créancier que 

pour la gestion de sa relation avec son client. Elles pourront donner lieu à l’exercice, par ce dernier, de ses droits d’opposition, 

d’accès et de rectification tels que prévus aux articles 38 et suivants de la loi N) 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique 

aux fichiers et aux libertés. 

FORMULAIRE DEMANDE DE PRELEVEMENT AUTOMATIQUE SEPA 

A ECHEANCE DES FACTURES 

 

 

Référence unique du mandat : 



 

Démarche Portail Famille  
 

1) Création de votre compte 

 
lien : https://www.ccsaves32.fr/ (cliquer sur l’onglet « portail famille) 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

       Veuillez saisir les données 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Code abonné 

 

 

 

 

 

IMPORTANT : Pour valider votre création de compte, vous aurez besoin de votre code abonné.  
Il vous sera envoyé par mail à la réception de votre dossier d’inscription. 
Vous ne pouvez pas avoir de code abonné si le dossier d’inscription complet n’a pas été remis à la Communauté de 
Communes du Savès. 

Exemple de code abonné : BLENFANCE-1641-1805890817 

 
 
 

Cliquer ici 

https://www.ccsaves32.fr/


 

 
Compte et abonnement finalisé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2) Dossier famille 
 

Pour mettre à jour vos données 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquer sur « Les responsables » et sur « Les enfants » pour pouvoir modifier ou compléter les données 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour finaliser Cliquer ici 

Cliquer ici sur Espace Famille 

Puis sur Dossier Famille 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IMPORTANT : Une fois les données complétées, cliquer sur « soumettre la modification » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

3) Réservation aux services 
 
Pour procéder aux réservations de la restauration scolaire et l’ALSH mercredi et vacances cliquer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le planning de réservation vous présente les activités où vous pouvez procéder aux réservations : 
 
Repas, ALSH Mercredi Journée, ALSH Mercredi Matin, ALSH Mercredi Après-midi, ALSH Journée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cliquer sur l’activité choisie  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EN attente 

Validation de l’inscription 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4) Quotient familial CAF ET MSA 
 

➢ Il est obligatoire de remplir ces données pour la mise à jour de vos QF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
         
              
     
 
 
 
 
En cliquant ici vous trouverez les différents responsables de l’enfant  
Puis cliquer sur le responsable du Dossier CAF ou MSA 
 
 
 
 
 

Un mail de confirmation est envoyé dans votre 
boîte mail  
 
Note : Pour annuler une réservation, c’est 
exactement la même démarche qu’une réservation.  
La validation sera acceptée dans le respect du délai 
des 15 jours. 
 
 
 



 
IMPORTANT : Remplir les données obligatoires (prénom en minuscule et NOM EN MAJUSCULE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cliquer sur « soumettre la modification » 
Vos données seront validées par le service dans les 24 heures 


